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D'orpposrrroN À une DEcLARATToN pREALABLE - coNsrRucTroNs ET

TRAVAUX NON SOUMIS A PERMIS DE CONSTRUIRE
AU NOM DE LA COMMUNE

Dossier n'' DP 78624 25 00111
Déposé le : 05l08l2025
Affiché Ie : O5lO8 12025
Arrêté no : 2O25-45O

Par : NOV:IMMO 3
représentée par Monsieur
Yogendr
72 Avenu(e du Général de Gaulle
78600 Ma isons-Laffitte

Pour : Travaux de transformation d'un local à
usage d'activité en habitation :

-Création de 6 logements
-Création de 7 emplacements de parking + 4
box dont |2 avec recharge électrique.

Adresse du terrain : 25 Avenue de Poissy, et
12 à 18 Rue des Grésillons
7851O Triel-sur-Seine

NARRAIDOO
Référence(s) cadastrale(s) : AWL79t AW183,
AW72L

Destination : Habitation - Logement

Le Maire dTI TRIEL-SUR.SEINE
VU la Déclaration préalable décrite dans le cadre ci-dessus,
VU le Code «le l'Urbanisme,
VU le Plan Local d'Urbanisme Intercommunal de la Communauté Urbaine Grand Paris Seine & Oise approuvé
par délibérertion no CC-2020_01_16_01 du Conseil Communautaire du 16 janvier 2020 et modifié par
délibération no CC_2O23-12-L4_39 du Conseil Communautaire du 14 décembre 2023, classant le terrain en

zone UDd,
CONSIDERANT le chapitre L.2.2 (partie 1) du règlement du PLUI qui définit le champ d'application des
secteurs de mixité sociale comme suit << Les secteurs de mixité sociale couvrent toutes les zones urbaines
mixtes (UA, UB, UC et UD) .... Dans ces secteurs, ........r un pourcentage minimum du nombre de logements
ou d'hébergements créé par ce programme doit être financé par t'État ........ Ces dispositions s'apptiquent, à
toute opérat'ion de réalisation de logements ou d'hébergements, qu'il s'agisse d'opération d'aménagement de
construction(s) nouvelle(s), de travaux d'extension et/ou de changements de destination affectant une
construction existante, ou de création, sans changement de destination au sein d'une construction, d'un
nombre de logements ou d'hébergements supérieur à un des seuils définis dans le tableau ci-après. D-a-ns..!e.

d ! S p p S iti On s-.5.'.ap. pliq U e n t j.. l' e n s e m b I e d u p ro i e t. »
CONSIDERANT que le taux de logements sociaux pour la Ville de TRIEL SUR SEINE est de L4,38o/o; qu'à cet
égard le chapitre 1.2.2 (partie 1) du règlement du PLUI impose 50o/o de logement sociaux de 3 à 12

logements.
CONSIDERANT que le projet prévoit la création de 3 logements sociaux sur des logements existants ; que la

création de logement sociaux doit s'appliquer uniquement à l'ensemble du projet qui est la création de 6
logements par changement de destination ; que les logement existants ne sont pas concernés par la
présente dernande ; que le projet ne prévoit pas de création de logement sociaux sur les 6 logements créés
alors que la règle du PLUi susmentionnée exige la création de 3 logements sociaux applicable au projet.

CONSIDERANT le chapitre 5.2.2.2 des définitions et dispositions communes du règlement PLUI, relatif aux
normes de stationnement pour les constructions existantes à la date d'approbation du PLUi, qui énonce que :

« Dans le cas de travaux ayant pour effet de créer un ou plusieurs logements, les normes applicables sont
celles prévu,=s au paragraphe 5.2.2.7 pour chaque logement créé. En cas de changement de destination, les

règles pour ,les constructions nouvelles s'appliquent. » i


